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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION 

NOTIFICATION AU TITRE DES ARTICLES 1:4 A) ET 8:2 B) 

CAMEROUN 

La communication ci-après, datée du 23 février 2015, est distribuée à la demande de la délégation 
du Cameroun. 
 

_______________ 
 
 
En application des articles 1.4 a) et 8.2 b) de l'Accord sur les procédures de licences d'importation, 
le Cameroun a l'honneur de notifier aux autres Membres ce qui suit: 
 
La licence d'importation n'est plus exigée. Toutefois, les opérateurs économiques sont tenus de 
s'inscrire au fichier des importateurs ou exportateurs auprès de la Direction du commerce 
extérieur, au niveau des Services centraux, ou des Délégations régionales du commerce, 
s'agissant des Services déconcentrés. 
 

__________ 


